
France TÃ©lÃ©visions Ã  lâ€™heure de lâ€™austÃ©ritÃ©

Description

En demandant au groupe audiovisuel public de faire aussi bien avec nettement moins, le gouvernement 
dessine en creux le paysage audiovisuel franÃ§ais. Parce quâ€™il limite significativement sa dotation Ã  
France TÃ©lÃ©visions et ne compense plus les contre-performances du groupe sur le marchÃ© 
publicitaire, le gouvernement transforme France TÃ©lÃ©visions en un service public audiovisuel qui aura 
de moins en moins les moyens de rivaliser avec les chaÃ®nes privÃ©es et devra rÃ©inventer 
lâ€™ensemble de sa programation afin de se dÃ©marquer, sauf peut-Ãªtre pour le navire amiral France 2.

ConfrontÃ© Ã  une situation Ã©conomique et sociale dÃ©licate depuisÂ  la loi du 5 mars 2009 qui, en
supprimant la publicitÃ© sur les Ã©crans de France TÃ©lÃ©visions aprÃ¨s 20 heures prÃ©voyait
Ã©galement la constitution dâ€™une sociÃ©tÃ© unique (voir REM nÂ°10-11, p.3), France
TÃ©lÃ©visions est aujourdâ€™hui victime dâ€™un effet de ciseau sans prÃ©cÃ©dent. Lâ€™entreprise
publique de tÃ©lÃ©vision doit en effet assurer des missions inchangÃ©es alors que son budget se rÃ©duit
dangereusement. En effet, lâ€™avenant au contrat dâ€™objectifs et de moyens (COM) pour 2013-2015
prÃ©voit tout Ã  la fois un retour Ã  lâ€™Ã©quilibre des comptes en trois ans, des missions inchangÃ©es,
voire Ã©largies, en matiÃ¨re de programmation, et enfin une baisse sans prÃ©cÃ©dent de sa dotation
publique, Ã  laquelle sâ€™ajoutent des difficultÃ©s sur le marchÃ© publicitaire, orientÃ© Ã  la baisse en
temps de crise, mais Ã©galement de maniÃ¨re de plus en plus structurelle pour les chaÃ®nes de France
TÃ©lÃ©visions.

Les consÃ©quences de la loi audiovisuelle de 2009

Depuis la loi audiovisuelle de mars 2009, la ressource publique de France TÃ©lÃ©visions provient de deux
sources distinctes de financement, la redevance audiovisuelle, rebaptisÃ©e contribution Ã 
lâ€™audiovisuel public (CAP) en 2013, ainsi quâ€™une dotation budgÃ©taire de lâ€™Etat destinÃ©e Ã 
compenser le manque Ã  gagner liÃ© Ã  la suppression de la publicitÃ© aprÃ¨s 20 heures, estimÃ© en
2009 Ã  450 millions dâ€™euros.

Concernant cette seconde ressource, les engagements de lâ€™Etat sont dÃ©sormais revus Ã  la baisse. En
2012, la dotation publique est de 444 millions dâ€™euros. Elle est financÃ©e en partie par une taxe de 0,9
% sur le chiffre dâ€™affaires des opÃ©rateurs de tÃ©lÃ©communications quand celui-ci dÃ©passe 5
millions dâ€™euros. Cette taxe ne rapporte environ que 250 millions dâ€™euros par an, le reste Ã©tant
financÃ© directement sur le budget de lâ€™Etat qui affiche ainsi un dÃ©ficit de 630 millions dâ€™euros
de 2009 Ã  2012 selon le SÃ©nat. Autant dire quâ€™en pÃ©riode de difficultÃ©s budgÃ©taires, la
tentation est grande pour le gouvernement de limiter sa contribution au financement du manque Ã  gagner
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liÃ© Ã  la suppression de la publicitÃ©. Ainsi, pour 2013, lâ€™avenant au COM prÃ©voit une dotation de
lâ€™Etat de 200 millions dâ€™euros, et seulement de 90 millions dâ€™euros en 2015. Lâ€™Ã©quation
est donc difficile Ã  rÃ©soudre pour France TÃ©lÃ©visions, soumise aux alÃ©as des dÃ©cisions
politiques quant Ã  son financement, et obligÃ©e de sâ€™adapter sans cesse Ã  un nouveau contexte
budgÃ©taire imprÃ©visible.

Cette baisse drastique de la subvention accordÃ©e par lâ€™Etat est liÃ©e, non seulement Ã  la crise
budgÃ©taire, mais Ã©galement Ã  lâ€™anticipation de lâ€™annulation, par la justice europÃ©enne, de la
taxe sur les opÃ©rateurs de tÃ©lÃ©communications. Le 28 janvier 2010, la Commission europÃ©enne a
en effet considÃ©rÃ© la taxe comme Â« une charge administrative incompatible avec le droit europÃ©en
Â». Le dossier a Ã©tÃ© transmis Ã  la Cour de justice europÃ©enne, sans vÃ©ritable espoir. Le
gouvernement a dâ€™ailleurs, dans le projet de loi de finances 2013, provisionnÃ© 1,3 milliard dâ€™euros
afin de rembourser les opÃ©rateurs de tÃ©lÃ©communications des taxes jusquâ€™ici perÃ§ues, dÃ¨s lors
que la justice europÃ©enne aura confirmÃ© dÃ©finitivement quâ€™elles sont contraires aux rÃ¨gles
europÃ©ennes.

Afin de limiter la contrainte liÃ©e aux Ã©volutions de la dotation accordÃ©e par lâ€™Etat en
compensation de la suppression de la publicitÃ© aprÃ¨s 20 heures, la logique eÃ»t voulu, comme dans les
autres grands pays europÃ©ens, que la ressource publique pour le financement de France TÃ©lÃ©visions
soit adossÃ©e sur la seule redevance, qui a lâ€™avantage de garantir une ressource pÃ©renne sur le long
terme. Mais compenser les 250 millions dâ€™euros de manque Ã  gagner sur la taxe portant sur les
opÃ©rateurs de tÃ©lÃ©communications aurait correspondu Ã  une hausse de 10 euros par an de la
redevance, un sujet tabou pour lâ€™ancienne majoritÃ©, et dÃ©licat pour lâ€™actuel gouvernement. Il
aurait fallu Ã©galement dâ€™autres hausses de la redevance pour compenser le recul de la dotation directe
de lâ€™Etat (200 millions dâ€™euros sur les 450 millions dâ€™euros).

Sâ€™ajoutent aux difficultÃ©s liÃ©es au financement public celles qui sont gÃ©nÃ©rÃ©es par la
constitution de France TÃ©lÃ©visions en entreprise unique. Parce que le projet consiste Ã  fusionner 40
sociÃ©tÃ©s, il gÃ©nÃ¨re inÃ©vitablement un surcoÃ»t Ã  court terme, des difficultÃ©s sociales qui se
traduisent par des avantages supplÃ©mentaires au profit des salariÃ©s, mÃªme si des Ã©conomies
dâ€™Ã©chelle sont attendues Ã  moyen et long terme.

Un autre surcoÃ»t rÃ©sultant de la loi de mars 2009 concerne les obligations de France TÃ©lÃ©visions
dans le financement de la crÃ©ation audiovisuelle. PortÃ©es Ã  lâ€™Ã©poque Ã  hauteur de 20 % de son
budget (redevance, dotation et ressources publicitaires avant 20 heures), elles ont Ã©tÃ© fixÃ©es Ã  420
millions dâ€™euros par an, le budget de France TÃ©lÃ©visions en 2012 Ã©tant de 2,6 milliards
dâ€™euros. En comparaison, les dÃ©penses de France TÃ©lÃ©visions dans le financement de la
crÃ©ation nâ€™Ã©taient que de 365 millions dâ€™euros en 2009.

Enfin, et de maniÃ¨re indÃ©pendante, le marchÃ© publicitaire depuis 2009 est fragile, ce qui a conduit
France TÃ©lÃ©visions Ã  ne pas atteindre ses objectifs en 2012 : alors que le groupe espÃ©rait 425

La revue europÃ©enne des mÃ©dias et du numÃ©rique

Page 2



millions dâ€™euros de recettes publicitaires nettes, il nâ€™en a rÃ©alisÃ© que 370 millions, soit un
manque Ã  gagner de 55 millions dâ€™euros. Et cette baisse des recettes publicitaires de France
TÃ©lÃ©visions pourrait devenir structurelle, les annonceurs se dÃ©sintÃ©ressant progressivement des
chaÃ®nes publiques dans la mesure oÃ¹ ils ne peuvent y dÃ©ployer de campagnes complÃ¨tes, notamment
au moment du prime time.

Un programme dâ€™austÃ©ritÃ© jusquâ€™en 2015, en partie compensÃ© par une hausse de la 
redevance

Aux difficultÃ©s hÃ©ritÃ©es de la loi de mars 2009 sâ€™ajoutent celles liÃ©es Ã  la politique de rigueur
du gouvernement de FranÃ§ois Hollande. Lâ€™avenant 2013-2015 au COM prÃ©voit ainsi une baisse
moyenne de 2 % de la ressource publique allouÃ©e Ã  France TÃ©lÃ©visions entre 2013 et 2015, baisse
qui masque en rÃ©alitÃ© une hausse trÃ¨s forte des ressources de la contribution Ã  lâ€™audiovisuel
public (CAP) et une baisse importante de la dotation de lâ€™Etat. Ainsi, la dotation de lâ€™Etat sera
divisÃ©e par quatre Ã  lâ€™horizon 2015, quand la contribution de la redevance a Ã©tÃ© massivement
augmentÃ©e en 2013. En moyenne, France TÃ©lÃ©visions devra donc se priver de 16 millions
dâ€™euros par an, ce qui est peu sur un budget de 2,5 milliards dâ€™euros.

Il faut ajouter Ã  cette baisse les contre-performances publicitaires du groupe, qui espÃ¨re obtenir 340-350
millions dâ€™euros de recettes publicitaires en 2013, contre 425 millions dâ€™euros initialement
prÃ©vus, soit un manque Ã  gagner supplÃ©mentaire dâ€™au moins 75 millions dâ€™euros. Sâ€™ajoute
Ã  cela un surgel de la dotation de lâ€™Etat en 2013, portant sur 31 millions dâ€™euros. En
consÃ©quence, sauf Ã  sâ€™endetter, France TÃ©lÃ©visions devra faire face Ã  un trou budgÃ©taire
dâ€™environ 325 millions dâ€™euros entre 2013 et 2015. Un plan dâ€™Ã©conomies sâ€™impose donc,
avec une Ã©ventuelle rÃ©duction des missions du service public audiovisuel, sauf Ã  compter sur des
dÃ©cisions favorables, comme le retour de la publicitÃ© aprÃ¨s 20 heures dans certaines circonstances,
ainsi quâ€™une nouvelle hausse de la redevance.

La redevance et la publicitÃ© aprÃ¨s 20 heures : deux leviers pour pÃ©renniser le financement de 
France TÃ©lÃ©visions ?
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Le montant de lâ€™ex-redevance, devenue contribution Ã  lâ€™audiovisuel public, nâ€™est plus
lâ€™objet dâ€™un tabou absolu, comme câ€™Ã©tait le cas sous le prÃ©cÃ©dent gouvernement. Une
normalisation de la situation franÃ§aise nâ€™est donc plus Ã  exclure. En effet, malgrÃ© une redevance
historiquement faible, la France compte parmi les pays europÃ©ens bÃ©nÃ©ficiant dâ€™une entreprise
publique audiovisuelle trÃ¨s puissante (France TÃ©lÃ©visions a pour objectif implicite de rÃ©aliser 30 %
de part dâ€™audience, toutes chaÃ®nes confondues, et de rivaliser avec le groupe TF1). Entre 2003 et
2008, le montant de la redevance a Ã©tÃ© gelÃ© en France. IndexÃ© sur lâ€™inflation depuis 2009, le
montant de la redevance sâ€™Ã©levait Ã  125 euros par foyer en 2012, contre 116 euros en 2008. Il aurait
pu Ãªtre de 140 euros si le gel nâ€™avait pas Ã©tÃ© appliquÃ© entre 2003 et 2008. En comparaison, le
montant de la redevance Ã©tait en 2012 de 175 euros au Royaume-Uni et de 216 euros en Allemagne.

Ces disparitÃ©s europÃ©ennes ont sans aucun doute jouÃ©, en mÃªme temps que la volontÃ©
dâ€™assurer un financement pÃ©renne de lâ€™audiovisuel public, quand le gouvernement a dÃ©cidÃ©
de procÃ©der dÃ¨s 2013 Ã  une hausse significative du montant de la redevance. Plusieurs pistes ont
Ã©tÃ© explorÃ©es, comme lâ€™extension de la taxe aux rÃ©sidences secondaires, ce qui Ã©tait le cas
avant 2005 quand la redevance nâ€™Ã©tait pas liÃ©e Ã  la taxe dâ€™habitation. Cette mesure aurait
rapportÃ© 200 millions dâ€™euros supplÃ©mentaires. Une demi-redevance par rÃ©sidence secondaire a
Ã©galement Ã©tÃ© envisagÃ©e. Une autre piste Ã©voquÃ©e concernait la taxation des supports
permettant de recevoir les programmes de la tÃ©lÃ©vision (ordinateurs, smartphones, tablettes) dans les
foyers ne dÃ©clarant pas de poste de tÃ©lÃ©vision, comme lâ€™a fait lâ€™Allemagne en 2013 (voir
infra), une telle mesure ne devant rapporter que trÃ¨s peu, la plupart des foyers dÃ©clarant possÃ©der un
poste de tÃ©lÃ©- vision (95 % des foyers). Finalement, le gouvernement a optÃ©, dÃ©but octobre 2012,
pour une hausse exceptionnelle de 2 euros de la redevance, Ã  laquelle sâ€™ajoute la hausse liÃ©e Ã 
lâ€™indexation sur lâ€™inflation, faisant passer celle-ci de 125 euros en 2012 Ã  129 euros en 2013. Cette
mesure a augmentÃ© mÃ©caniquement le rendement de la contribution Ã  lâ€™audiovisuel public de 100
millions dâ€™euros en 2013. En dÃ©cembre 2012, lors de la seconde lecture du projet de loi de finance au
Parlement, une hausse supplÃ©mentaire de la contribution Ã  lâ€™audio- visuel public a Ã©tÃ© votÃ©e :
son montant passe ainsi Ã  131 euros en 2013 en mÃ©tropole, 85 euros en outre-mer, ce qui rapporte
encore 49 millions dâ€™euros supplÃ©mentaires, un moyen notamment dâ€™Ã©viter un plan social
difficile Ã  France TÃ©lÃ©visions. En dÃ©finitive, la contribution Ã  lâ€™audiovisuel public devrait
rapporter 3,37 milliards dâ€™euros en 2013 contre 3,22 milliards en 2012. France TÃ©lÃ©visions
nâ€™en perÃ§oit que 70 %, le reste Ã©tant rÃ©parti entre les autres sociÃ©tÃ©s de lâ€™audiovisuel
public et lâ€™audiovisuel extÃ©rieur de la France. En comparaison, en Allemagne, la redevance rapporte 7
milliards dâ€™euros, et 4,5 milliards dâ€™euros au Royaume-Uni. Mais la BBC compte 10 chaÃ®nes de
tÃ©lÃ©vision et 10 radios nationales, 46 radios locales, un site web ultra-performant et environ 20 000
salariÃ©s. Quant Ã  lâ€™Allemagne, les chaÃ®nes rÃ©gionales de lâ€™ARD et le rÃ©seau national
ZDF reprÃ©sentent ensemble 39 chaÃ®nes de tÃ©lÃ©vision et quelque 25 000 salariÃ©s. France
TÃ©lÃ©visions compte cinq chaÃ®nes sur la TNT en clair, ainsi que 6 chaÃ®nes dans les DOM-TOM,
auxquelles il faut ajouter les dÃ©crochages rÃ©gionaux de France 3 en mÃ©tropole, pour un total de 10
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500 salariÃ©s.

Si lâ€™augmentation sensible du montant de la contribution Ã  lâ€™audiovisuel public en France dÃ¨s
2013 devrait permettre de pÃ©renniser en partie les recettes de France TÃ©lÃ©visions, elle ne compense
pourtant pas tout Ã  la fois le recul annoncÃ© de la dotation publique et la perte de recettes publicitaires
depuis 2009. Câ€™est la raison pour laquelle le prÃ©sident de France TÃ©lÃ©visions, RÃ©my Pflimlin,
milite Ã©galement pour un amÃ©nagement de lâ€™interdiction de la publicitÃ© aprÃ¨s 20 heures sur les
chaÃ®nes du groupe. Pour RÃ©my Pflimlin, lâ€™interdiction stricte, avec une cÃ©sure Ã  20 heures
sanctuarisÃ©e, est une incohÃ©rence. Elle prive les annonceurs dâ€™une offre dâ€™espaces publicitaires
qui sâ€™Ã©teint au moment mÃªme oÃ¹ la demande est la plus forte, Ã  savoir le prime time. En
rÃ©introduisant la publicitÃ© aprÃ¨s 20 heures et dans un contexte de marchÃ© nouveau
(Ã©largissement de lâ€™offre de chaÃ®nes de la TNT, baisse de lâ€™audience des chaÃ®nes de France
TÃ©lÃ©visions, crise du marchÃ© publicitaire), France TÃ©lÃ©visions rÃ©cupÃ©rerait entre 120 et
130 millions dâ€™euros nets par an. Si le gouvernement actuel a exclu une suppression de la publicitÃ© en
journÃ©e dÃ¨s 2016, comme le prÃ©voyait la loi dÃ¨s 2016, il nâ€™envisage pas, Ã  lâ€™inverse, de
rÃ©introduire la publicitÃ© systÃ©matiquement aprÃ¨s 20 heures. Des exceptions sont toutefois
envisageables.

AprÃ¨s avoir reÃ§u les reprÃ©sentants des groupes audiovisuels privÃ©s le 2 avril 2012, le prÃ©sident de
la RÃ©publique nâ€™a pas exclu le rÃ©tablissement de la publicitÃ© aprÃ¨s 20 heures dans des cas
exceptionnels, par exemple lâ€™interdiction dÃ©finitive de percevoir la taxe sur les opÃ©rateurs de
tÃ©lÃ©communications. Les propositions dâ€™amÃ©nagement avancÃ©es par RÃ©my Pflimlin
pourraient donc Ãªtre Ã©tudiÃ©es : Ã  savoir le retour de la publicitÃ© en soirÃ©e sur France 2, qui
bÃ©nÃ©fice du prime time le plus performant ; ou encore lâ€™extension jusquâ€™Ã  20 h 45 de la
publicitÃ© sur France 2 et France 3, en contrepartie de quoi la publicitÃ© en journÃ©e pourrait Ãªtre
abandonnÃ©e sur France 4 et France 5. Une telle Ã©volution nâ€™est techniquement possible, au mieux,
quâ€™en 2014.

Le Conseil supÃ©rieur de lâ€™audiovisuel (CSA), dans un avis rendu le 23 avril 2013 sur lâ€™avenant au
COM 2013-2015, prÃ©cise toutefois que lâ€™extension de la publicitÃ© aprÃ¨s 20 heures sur France
TÃ©lÃ©visions, dans une pÃ©riode oÃ¹ le marchÃ© est fortement perturbÃ©, avec des tarifs Ã  la baisse,
y compris sur les chaÃ®nes historiques, du fait notamment de la vive concurrence entre TF1 et M6,
nâ€™est pas une solution satisfaisante. En revanche, le CSA rappelle quâ€™il est Â« indispensable que la
sociÃ©tÃ© France TÃ©lÃ©visions puisse bÃ©nÃ©ficier dâ€™une prÃ©visibilitÃ© et dâ€™une
sÃ»retÃ© de ses moyens financiers pour atteindre les objectifs sur lesquels elle se sera engagÃ©e Â», cette
stabilitÃ© Ã©tant inscrite dans la loi de 2009. Autant dire que le recours accru Ã  la redevance ou un
engagement ferme de lâ€™Etat sur sa dotation, quel que soit le contexte budgÃ©taire, est demandÃ© pour
le groupe audiovisuel public.

RÃ©duire la masse salariale et le coÃ»t de grille sans toucher aux missions

La revue europÃ©enne des mÃ©dias et du numÃ©rique

Page 5



A la quÃªte de recettes nouvelles sâ€™ajoute pour le groupe France TÃ©lÃ©visions une politique
inÃ©vitable de rÃ©ductions des coÃ»ts. Depuis le contrat dâ€™objectifs et de moyens signÃ© en 2011,
France TÃ©lÃ©visions est entrÃ©e dans une logique de rÃ©duction des coÃ»ts, qui accompagne la mise
en place de lâ€™entreprise unique. A lâ€™horizon 2015, 500 emplois devaient Ãªtre supprimÃ©s et,
chaque annÃ©e, France TÃ©lÃ©visions Ã©conomise sur ses frais de fonctionnement, le montant des
Ã©conomies en 2012 sâ€™Ã©tant Ã©levÃ© Ã  30 millions dâ€™euros, afin dâ€™ajuster son budget aux
contraintes liÃ©es Ã  lâ€™Ã©volution de la nature et du montant de ses ressources. Avec les nouvelles
baisses annoncÃ©es en matiÃ¨re de ressources publiques, France TÃ©lÃ©visions devra donc faire encore
plus.

Avant mÃªme de connaÃ®tre les termes dÃ©finitifs de lâ€™avenant au COM pour la pÃ©riode 2013-
2015, RÃ©my Pflimlin, le 22 mars 2013, a prÃ©sentÃ© son plan dâ€™Ã©conomies, portant sur 320
millions dâ€™euros jusquâ€™en 2015 (200 millions dâ€™euros de dotation publique en moins, 90 millions
de recettes publicitaires perdues, 30 millions de recettes diverses en moins). Un premier plan
dâ€™Ã©conomies prÃ©voit 230 millions dâ€™euros de suppressions de dÃ©penses et 90 millions de
dÃ©ficit. Ce plan porte sur la suppression de 180 millions dâ€™euros de charges opÃ©rationnelles, avec
notamment un plan de dÃ©parts volontaires compris entre 600 et 800 personnes, contre 500 suppressions
de postes initialement prÃ©vues. Il porte Ã©galement sur une rationalisation du rÃ©seau de France 3 qui
regroupe, avec 6000 salariÃ©s, plus de la moitiÃ© des effectifs du groupe. Enfin, il concerne Ã©galement
la grille des programmes avec une limitation des dÃ©prÃ©ciations des droits, qui passe par lâ€™arrÃªt de
certaines commandes pour des programmes jamais diffusÃ©s Ã  lâ€™antenne, et par une meilleure
circulation des programmes entre les chaÃ®nes du groupe. Sâ€™ajoute Ã  cela une baisse automatique de
50 millions dâ€™euros des versements dus au CNC (Centre national du cinÃ©ma et de lâ€™image
animÃ©e), et aux sociÃ©tÃ©s de gestion des droits dâ€™auteur. Enfin, si 100 millions dâ€™euros
supplÃ©mentaires doivent Ãªtre trouvÃ©s, RÃ©my Pflimlin entend demander Ã  France 2 et France 3
dâ€™Ã©conomiser chacune entre 50 et 60 millions dâ€™euros en limitant leurs dÃ©penses dans les
programmes, ce qui revient Ã  revenir sur les engagements de France TÃ©lÃ©visions en matiÃ¨re de
contribution au financement de la crÃ©ation originale. Sâ€™ajoute une rÃ©duction des dÃ©penses dans la
production de lâ€™information et lâ€™achat de droit sportifs.
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Mais la tutelle de France TÃ©lÃ©visions ne lâ€™entend pas ainsi. A vrai dire, la solution avancÃ©e par
RÃ©my Pflimlin met le gouvernement face Ã  ses responsabilitÃ©s : en diminuant son budget, il ne peut
plus compter sur le groupe audiovisuel public pour favoriser comme auparavant la production audiovisuelle
originale, ni maintenir sur les chaÃ®nes en clair une offre Ã©largie de programmes sportifs alors que
lâ€™inflation sur le coÃ»t des droits est liÃ©e Ã  la compÃ©tition que se livrent les chaÃ®nes privÃ©es
payantes, Canal+ dâ€™un cÃ´tÃ© et, BeInSport de lâ€™autre (voir REM nÂ°22-23, p.29). Enfin, le plan
prÃ©sentÃ© ne propose pas la crÃ©ation dâ€™une chaÃ®ne jeunesse, comme le souhaite le
gouvernement, qui reprÃ©sente un surcoÃ»t de 18 millions dâ€™euros sâ€™il sâ€™agit de transformer
France 4, ou encore de 8 millions dâ€™euros sâ€™il sâ€™agit de crÃ©er une plate-forme numÃ©rique
fÃ©dÃ©rant les programmes jeunesse de France 3 et France 5.

En rÃ©ponse au plan dâ€™Ã©conomies proposÃ© par RÃ©my Pflimlin, AurÃ©lie Filippetti, la ministre
de la culture et de la communication, a rappelÃ©, le 20 avril 2013, dans une interview donnÃ©e au Journal
du dimanche, ses prioritÃ©s au groupe France TÃ©lÃ©visions : Â« lâ€™exemplaritÃ© dans
l’information, lâ€™audace crÃ©ative dans les programmes, la place plus importante faite Ã  la jeunesse
Â». Autant dire que France TÃ©lÃ©visions ne pourra pas rogner sur ses dÃ©penses en faveur de la
crÃ©ation audiovisuelle, mÃªme si le groupe ne doit plus, Ã  lâ€™avenir, sâ€™engager sur un montant
dÃ©terminÃ© de dÃ©penses (420 millions dâ€™euros), mais seule- ment sur un pourcentage de son
chiffre dâ€™affaires annuel, le taux de 20 % Ã©tant maintenu. Le chiffre dâ€™affaires du groupe baissant,
ses engagements en faveur de la production audiovisuelle devraient tomber aux alentours de 400 millions
dâ€™euros. En contrepartie, le gouvernement pourrait revenir sur le cadre strict des dÃ©crets Tasca de
1990, qui favorisent la production dite Â« indÃ©pendante Â» et empÃªchent les chaÃ®nes de contrÃ´ler
les droits des programmes quâ€™elles financent. Ainsi, lâ€™Ã©mission Touche pas Ã  mon poste,
diffusÃ©e historiquement sur France 4, sâ€™est retrouvÃ©e sur D8 en octobre 2012 et rÃ©alise
aujourdâ€™hui les meilleures audiences de la chaÃ®ne dÃ©- tenue par Canal+, grÃ¢ce Ã  une
notoriÃ©tÃ© acquise sur France TÃ©lÃ©visions. Dans son avis sur lâ€™avenant au COM, le CSA a
militÃ© pour une telle modification qui verrait les engagements du groupe audiovisuel public Ãªtre
rÃ©compensÃ©s par la dÃ©tention de parts producteurs, donnant Ã  France TÃ©lÃ©visions les moyens,
soit de conserver le contrÃ´le sur les programmes quâ€™il finance et diffuse, soit de les cÃ©der moyennant
rÃ©munÃ©ration. Une telle Ã©volution suppose toutefois une nÃ©gociation avec les reprÃ©sentants des
sociÃ©tÃ©s de production, qui perdraient alors en partie le contrÃ´le sur les droits des Ã©missions
quâ€™ils rÃ©alisent. Elle suppose Ã©galement dâ€™augmenter la part tolÃ©rÃ©e de production dite
intÃ©grÃ©e, Ã  savoir celle rÃ©alisÃ©e par le diffuseur.

Concernant les programmes sportifs, lâ€™objectif reste inchangÃ© selon la ministre : France
TÃ©lÃ©visions doit rÃ©duire ses coÃ»ts de production et de diffusion des Ã©vÃ©nements sportifs, sans
supprimer certains Ã©vÃ©nements majeurs, au premier rang desquels Roland Garros. Fin avril, le groupe
France TÃ©lÃ©visions sâ€™est ainsi assurÃ© de lâ€™exclusivitÃ© du Tour de France jusquâ€™en 2020.

Concernant la chaÃ®ne jeunesse, Ã©conomies obligent, France 4 devra diffuser plus de programmes pour
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les jeunes, mais aucune chaÃ®ne supplÃ©mentaire ne sera lancÃ©e. Il aurait fallu pour cela que le groupe
France TÃ©lÃ©visions cÃ¨de ses parts dans la chaÃ®ne Gulli, codÃ©tenue avec le groupe LagardÃ¨re,
ou quâ€™il rachÃ¨te ses parts Ã  LagardÃ¨re. En effet, la coentreprise prÃ©voit une clause de non-
concurrence interdisant de facto Ã  France TÃ©lÃ©visions de lancer une deuxiÃ¨me chaÃ®ne jeunesse. Or
France TÃ©lÃ©visions nâ€™a pas les moyens de racheter Ã  LagardÃ¨re sa part dans leur coentreprise, la
chaÃ®ne Gulli Ã©tant dÃ©tenue respectivement Ã  34 % par France TÃ©lÃ©visions et 66 % par
LagardÃ¨re. Et LagardÃ¨re nâ€™a pas fait dâ€™offre intÃ©ressante Ã  ce jour pour le rachat des 34 % de
France TÃ©lÃ©visions dans Gulli.

Enfin, toutes ces missions devront Ãªtre accomplies dans un cadre budgÃ©taire rÃ©duit, lâ€™Etat
nâ€™ayant pas vocation Ã  pallier la chute des recettes publicitaires en journÃ©e. Et la rÃ©duction des
coÃ»ts devra sâ€™organiser sans toucher aux salaires les plus modestes, sans dÃ©part contraint, en
diminuant notamment la part des hauts salaires, donc lâ€™encadrement.

Quant Ã  la plus importante source dâ€™Ã©conomies du groupe en matiÃ¨re salariale, Ã  savoir France 3
et son rÃ©seau dâ€™antennes locales, elle ne peut Ãªtre activÃ©e Ã  court terme. En effet, la ministre
propose Â« la mise en place d’un groupe de travail Ã  la rentrÃ©e – impliquant Ã©lus et experts – qui 
rÃ©flÃ©chira Ã  l’avenir du rÃ©seau rÃ©gional de France 3 et Ã  la faÃ§on de rendre aux 
tÃ©lÃ©spectateurs un meilleur service de proximitÃ© Â».

A lâ€™Ã©vidence, lâ€™ambition des objectifs et la fragilitÃ© des moyens obligeront France
TÃ©lÃ©visions Ã  retracer son pÃ©rimÃ¨tre, Ã  dÃ©faut de pouvoir faire Ã©voluer ses missions.

Concernant le navire amiral du groupe, France 2, une rÃ©action sâ€™impose. France 2 est en effet
passÃ©e sous la barre des 14 % dâ€™audience depuis fÃ©vrier 2013 (13,9 % de PDA en mars 2013 selon
MÃ©diamÃ©trie), quand elle Ã©tait au-dessus de 15 % dâ€™audience un an plus tÃ´t. La chaÃ®ne devra
notamment investir dans son access prime time, la tranche horaire comprise entre 18 et 20 heures, qui
introduit le pic dâ€™audience de la journÃ©e, le JT et la soirÃ©e. Cette tranche horaire reprÃ©sente par
ailleurs 20 % des recettes publicitaires de France 2. Câ€™est donc le prime time et les programmes de flux
en journÃ©e qui risquent dâ€™Ãªtre pÃ©nalisÃ©s, ce qui est mis ici Ã©tant pris ailleurs. Des rediffusions
pour meubler lâ€™antenne en journÃ©e ne sont donc pas Ã  exclure.

Concernant France 3, son budget de 850 millions dâ€™euros, ses 6000 employÃ©s, ses 22 antennes
rÃ©gionales qui coÃ»tent chaque annÃ©e 400 millions dâ€™euros, ses 30 000 heures de programme
diffusÃ©es chaque annÃ©e, soit lâ€™Ã©quivalent en diffusion de plus de trois chaÃ®nes, une rÃ©forme
est envisagÃ©e, mais au-delÃ  de 2015, donc aprÃ¨s les Ã©lections municipales de 2014, le sujet de
lâ€™information locale Ã©tant politiquement trÃ¨s sensible. A lâ€™avenir, France 3, conÃ§ue
aujourdâ€™hui comme une chaÃ®ne nationale avec des dÃ©crochages rÃ©gionaux, devrait Ãªtre une
mosaÃ¯que de chaÃ®nes rÃ©gionales, faisant place Ã  quelques programmes nationaux. Entre-temps, la
part de la dÃ©pense nationale devrait Ãªtre rÃ©duite, mÃªme si lâ€™Ã©quation est difficile Ã 
rÃ©soudre, France 3 assumant Ã  elle seule quasiment la moitiÃ© des obligations de diffusion et de
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production de France TÃ©lÃ©visions. La premiÃ¨re consÃ©quence de cette nouvelle politique a Ã©tÃ©
le lancement dâ€™une Ã©dition allongÃ©e du Soir 3, depuis le 25 mars 2013, qui passe de moins
dâ€™une demi-heure Ã  une heure. Cet allongement de la durÃ©e du Soir 3 permet de mieux exploiter les
productions rÃ©gionales de France 3, mais elle supprime surtout le coÃ»t du pro- gramme de deuxiÃ¨me
partie de soirÃ©e, en lâ€™occurrence lâ€™Ã©mission de FrÃ©dÃ©ric Taddei, Ce soir ou jamais, qui
bascule sur France 2. Quant Ã  la rÃ©daction nationale de France 3, la logique voudrait quâ€™elle soit
progressivement assimilÃ©e Ã  celle de France 2, dâ€™autant que le groupe doit procÃ©der Ã  un
rapprochement des deux rÃ©dactions Ã  lâ€™horizon 2015. Cette Ã©volution sera peut-Ãªtre favorable Ã 
France 3 : en effet, lâ€™information rÃ©gionale y est prisÃ©e et engendre les meilleurs scores
dâ€™audience, quand les programmes nationaux accumulent les dÃ©convenues, au point que France 3 se
situe dÃ©sormais sous la barre des 10 % dâ€™audience, largement devancÃ©e par M6 qui occupe
fermement depuis 2011 la troisiÃ¨me marche du podium, derriÃ¨re TF1 et France 2.

France 4, quant Ã  elle, devrait disparaÃ®tre, au moins telle quâ€™elle existe aujourdâ€™hui. Avec un
coÃ»t de grille de 53 millions dâ€™euros en 2012, la chaÃ®ne lancÃ©e sur la TNT en clair dÃ¨s 2005, a
pu rivaliser avec les autres chaÃ®nes de la TNT visant spÃ©cifiquement les jeunes adultes, NRJ12, NT1,
D8 ou W9. CritiquÃ©e par les parlementaires pour ses diffusions de sÃ©ries amÃ©ricaines, attaquÃ©e par
les autres chaÃ®nes qui dÃ©noncent une concurrence dÃ©loyale sur des programmes plÃ©biscitÃ©s, elle
nâ€™aura pas rÃ©sistÃ© : en accueillant les programmes jeunesse de France TÃ©lÃ©visions, câ€™est
son positionnement quâ€™elle perd. A vrai dire, faute dâ€™investissements, le dÃ©crochage Ã©tait
amorcÃ© depuis lâ€™arrivÃ©e de D8 et la montÃ©e en gamme des mini-gÃ©nÃ©ralistes privÃ©es. La
part dâ€™audience de France 4 a reculÃ© de 0,6 point en un an pour sâ€™Ã©tablir Ã  1,6 point en mars
2013, deux fois moins dÃ©sormais que D8 (3,2 %), quand les deux chaÃ®nes Ã©taient au coude Ã  coude
un an plus tÃ´t. Pour le groupe France TÃ©lÃ©visions, le nouveau visage de France 4 le coupe en outre
des moins de 35 ans, que France 4 parvenait Ã  fÃ©dÃ©rer, alors que la moyenne dâ€™Ã¢ge des
tÃ©lÃ©spectateurs sur France 2 et France 3 est supÃ©rieure Ã  50 ans. Il lui fait perdre aussi un moyen de
recycler avantageusement ses programmes, France 4 rediffusant en journÃ©e de nombreux programmes des
autres chaÃ®nes du groupe France TÃ©lÃ©visions. En diffusant des programmes jeunesse en journÃ©e,
France 4 permettra en revanche Ã  France TÃ©lÃ©visions de mieux exploiter ses programmes
dâ€™animation, France TÃ©lÃ©visions Ã©tant lâ€™un des plus grands contributeurs franÃ§ais de ce
genre audiovisuel.

Enfin, France 5 et France Ã” devraient conserver leurs moyens, leur budget rÃ©duit ne permettant pas
dâ€™envisager de fortes Ã©conomies. Pour rÃ©pondre Ã  la demande des dÃ©putÃ©s ultramarins,
France Ã”, qui bÃ©nÃ©ficie pourtant dâ€™une diffusion en mÃ©tropole sur le canal 19, devrait toutefois
se recentrer sur les pro- grammes destinÃ©s aux DOM-TOM et abandonner la programmation des sÃ©ries
bollywoodiennes et brÃ©siliennes.

En dÃ©finitive, et avant la rÃ©forme inÃ©vitable des diffÃ©rentes grilles des programmes,
lâ€™ensemble des chaÃ®nes du groupe France TÃ©lÃ©visions plafonnait en mars 2013 Ã  28 %
dâ€™audience, sous la barre symbolique des 30 %, et dÃ©sormais largement derriÃ¨re le groupe TF1 (30,2
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% en incluant HD1). Alors que la redevance vient de connaÃ®tre une hausse significative, sa justification
sera de plus en plus difficile si lâ€™audience continue Ã  diminuer.
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